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JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE DE PAU ( i™ chambre ). 

(Correspondance particulière.) 

lorsqu'un des héritiers a cédé aux autres la nue pro-

priété de sa part dans un domaine provenant d'une 

succession qui leur était dévolue , et qu'en retour ils 

lui ont abandonné l'usufruit de leurs portions , doit-

il . pur cela seul , être censé s'être réservé le droit de 

disposer d'un fonds qui , par son fait , avait été in-

corporé à ce domaine, de telle sorte qu'il paraissait 

ai faire partie , et que lien ne l'en faisait distin-

guer , même lorsqu'il a déclaré qu'il cédait son droit 

à ce domaine en l'étal ou il était alors , avec ses dé-

pendances ; qu'il a désigné ce fonds comme une de ces 

dépendances , et qu'il a pris l'engagement d'éteindre 

une hypothèque dont il l'avait grevé ? ( Ré;, nég. ) 

Lorsqu'un acte est clair et précis , peut-on, par voie 

(l'interprétation , lui donner un autre sens que celui 

qui résulte évidemment des termes dans lesquels il est 

conçu ? ( liés. nég. ) , 

Les doutes qu'un acte d'échange peut laisser sur l'éten-

due de l'objet cédé par l'un des co-per/mitans , peu-

vent ils être résolus contre lui? ( Rés. aff. ) 

Quelques généraux que soient les termes d'une transac-

tion , pi ut-on en induire la renonciation à des droits 

sur! squels les parties n'ont pas expressément traite , 

surfont lorsqu'il n'est pas prouvé que les actes attenta-

toires à ces droits étaient , lors de la transaction , 

coiwns de la partie à laquelle on l'oppose ? ( Rés. 

nég. ) 

Lorsqu'un jugement a fixé le délai dans lequel devra 

être faite une option qu'il accorde , l'expiration de ce 

délai j sans que l'option ait. été déclarée , emporte-

t-tlk déchéance ? ( liés. né#. ) 

L'arrêt rendu par la Cour . sur les appels respective-

ment interjetés au principal , ou incidemment par les 

parties, fera suffisamment connai'rc les faits de cette 

cause, dont li décision présentait en droit des questions 

fort intéressantes. 

L» Cour , statuant sur l'appel des Meurs LA rivière envers ia 

attpoaiuttidujueemen! qui les a déboutées de leur demande en 

iliîlaisfemeiit de li pièce de terre de Barthe de Hureaux , de 

contenance de cinquante-sept ares ; at tendu que cette jùèce 

uctenc fut comprise dans la cession faite par Villenave a son 

Wrc et à ses sœurs par l'acte du Q mai i8o(i; que cela résulte 

cl >i renient de l'ensemble des énonciations q ie cet acte ren-
ierme ; , 

Q«r<m effet , si les parties déclarent que la métairie de Rer-

S**Hayct appartient à la succession de leur mère , ce n'est 

P*»pour faire dépendre l'effet du traité de cette circonstance; 

Joc leur but fut de prendre îles arraugemeus 'auxquels leur 

luiiirèt particulier les portait ; 

yBC, Vilieuave cède à ses sœurs et à sou frère la nue-pro-

P r'eté de ce qui lui revient dans ce domaine , et que ceux-ci , à 

ur tour, lui abandonnent la jouissance de leurs parts, sa vie 

urar.t ; ce qui constitue non un acte de partage, mais bien 

"n cyn !rat commutalif , oii chacune des parties est censée re-

cwoir l'équivalent de ce qu'elle donne : 

va ou voit ensuite que le traité porte sur le domaine de 
'Ci^ii,.-ji.
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 trouvait alors : 

ïV* 1' csl reconnu qu'à celte époque la pièce dont il s'agit 

I 1 ; < epuis nrès de vingt-neuf ans, teliement incorporel à 

'"cl irie de Berguc-Ilayct, qu'aucun sigue ne l'en distin-

Que les puînés Vilieuave durent , dès lors , la considérer 

HL ** apparieuanl à ce deutainc , et partir de-la pour calcu-
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sa.cru 'c*s qu'ils pouvaient faire à leur Irèrc ainé, eu re-
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Pttib déclara lui-même, que cette pièce formait une dé-
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dit i] '" '^Pol , èque dont il l'avait grevée ; qu'il s'inler-
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0St;r de celte pièee , il est impossible de 
uc ses. frère» et iœurs lui eussent abandonné tajouis-

Hayet, pour la cession de la nue-propriété du quart qui lui 

revenait; et, surtout , qu'ils eussent consenti à ce que la pièce 

dont il s'agit , située au milieu de ce domaine , en fût par lui 

détachée et vendue à des étrangers dont le voisinage pouvait 

devenir incommode et même fâcheux pour eux; que celle sup-

position est encore plus repoussée par l'obligation que Vilie-

uave aîné contracta d'éteindre l'hypothèque dont il avait af-

fecté celte pièce , puisque celte clause fie l'acte n'aurait ni 

motifs, ni objet, et devrait rester sans eftet , si Vilieuave 

ainé avait conservé la propriété de cette pièce de terre malgré 

le traité; qu'en vain on excipe de la transaction intervenue en 

4818 entre Yiiicnave aîné, sou frère et ses sieurs , pour en in-

duire que ceux-ci , ne s'y étant fait aucune réserve au sujet de 

la pièce dont il s'agit , ont, par cela reconnu la validiié de la 

vente que Vilieuave aîné eu uvait consentie ; que rien n établit 

Ct ne fait même présumer que cette vente fût connue d'eux ; 

qu'on ne peut donc rien conclure de ce qu'ils nc s'en plai-

gnirent point ; que la transaction n'est relative qu'à des dis-

cussions nées d'un accord que Yil'enave aîné avait fait avec 

feue Marianotte , sa sœur, et des dégradations qu'il avait com-

mises sur la métairie de Berguc-Ilayeî ; que les transactions se 

renferment dans leur objet , et qu'on ne peut les élendre à des 

différends que les parties u'onl pas déclaré expressément vou-

loir terminer, lors même qu'elles se seraient servies des ex-

pressions les plus générales. (Art. ïo '48 et '.«>4<) du Code ci-

vil) ; " 
» Que de tout ce qui précède il suit que Vilieuave ayanl 

trausmis à son frère et à ses sieurs, par l'ac'e du 9 mai 1806, 

la propriété de la pièce en litige, ne put la vendre en 1808 à 

Camposet; que vainement , pour ?y maintenir , les tiers dé-

tenteurs invoquent la prescription de dix ans; 
» Que. reconnaissant eux-mêmes qu'ils n'ont joui person-

nellement de cet immeuble que depuis 181a, il ne s'était 

écoulé qu'environ neuf ans tiepuis celle époque jusqu'à l'in-

troduction de l'instance en iS'.'.i ; que, bien que Vilieuave aî-
né l'eût tenue d'eux , cependant, quatre aus à titre de bail, et 

qu'en général le propriélah e soit censé jouir prr ses fermiers, 

comme ce bail était ignoré des parties de Cnsaubon, «t qu'elles 

ont été' fondées à cruire que la possession de leur frère n'était 

que l'exercice du droit d'usufruit qu'elles lui avait ni concédé, 

00 ne peut s'en [irévaloir contre elles, puisqu'elles n'ont pu 

l'interi ompre ; qu'ainsi, en refusant d'ordonner en faveur des 

parties de Casaubon le délaissement de la pièce de terre dont 

il s'agit , le Tribunal de Da» a mal jugé, et qu'en ce pointson 

jugement doit être réformé; 
» Qui; les tiers détenteurs dlvant abandonner cet immeu-

ble, sont tenus par suite d'en restituer les fruits , à partir de 

la demande qui eu a été faite, ceux perças anlérieui ement 

devant leur pioliter, pu'sqne rien ne justifie qu'ils aient joui 

de mauvaise foi; 
» Qu'une autre couséquence de la même décision est que 

les demandes cri garantie et sous garantie , formées , tant par 

les tiers-acquêreurs , les mis contre les autres , que contre le 

curateur à la succession vacante de Pierre Yillenave , doivent 

être accueillies. 

TRIBUNAL DE I" INSTANCE (chambre des vacations). 

(Présidence de M Naudin.) 

Peut- on stipuler la revente à folle-enchère dans un pro-

cès-verbal d'adjudication volontaire > et soumettre 

l'acquéreur à la contrainte par corps pour la diffé-

rence du prix des deux adjudications? (liés, nég.) 

M. Menjot de Dammartin , ex-substitut du procu-

reur du Roi , a fait son début comme avocat dans la 

cause de M. Myrtil-Lévy , adjudicataire d'un immeu-

ble vendu par les liquidateurs de la maison Ravel. 

M. Myrtil-Lévy n'sryantpu payer le prix de l'acquisi-

tion , la folle-enchère a été poursuivie en vertu d'une 

clause expresse du contrat. Le défenseur a décliné la 

compétence du Tribunal , attendu que la revente par 

folle enchère ne peut avoir lieu qu'en matière de vente 

judiciaire. 

Malgré les efforts de M" Glandai -pour les deman-

deurs , et sur les conclusions conformes de M. Stourme , 

avocat du Roi , le Tribunal a prononcé en ces termes : 

Attendu que la folle-enchère est un moyen extraordinaire 

d'exécution que le législateur a permis seulement pour les 

\ entes judiciaires ; 
Attendu qu'à plus forte raison la contrainte par corps doit 

être restreinte aux seuls cas qu'il a déterminés , puisque sa vo-

lonté à cet égard est écrite dans plusieurs dispositions ; 

Attendu qu'il ne l'a nullement autorisée pour l'espèce dont 

s'agit , et qu elle ne saurai1 être prononcée par assimilation de 

quelque autre cas cil elle est permise ; 

A déclaré la clause nulle et non avenue, ainsi que les pour-

suites de folle-enchère, ct condamné les demandeurs en te 11 s 

les dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DES PAIRS. 

('ROCKS t>ES «ERNIERS MINISTUES DE CHARLES X. 

envoyer une commission rogatoire à Toulouse ; elle a 

décerné un mandat d'amener contre le nomme Berne , 

détenu dans la prison du Sénéchal de cette ville. Berné 

sera amené à Paris sous bonne escorte, mais avec moins 

d'aisance et de faste que Rabelais, si tant est que cet 

individu ait voulu imiter l'expédient du curé de Meu-

don , de joviale mémoire , pour se tirer d'un mauvais 

quart d heure. 

Dans sa séance d'hier, la commission a entendu plu-

sieurs témoins sur les évéuemens des 26 , 2$ , 28 et 20, 

juillet, et particulièrement sur la manière dont le feu 

s'est engagé entre les citoyens d'une part , ct de l'autre 

les gendarmes, la garde royale et les Suisses. D autres 

témoins seront entendus samedi. 

La commission a aussi ordonné une enquête sur les 

incendies de la Normandie. 

A dater du 16 octobre , la garde nationale com-

mencera son service au palais du Luxembourg. Deux 

cents hommes par légion seront commandés enaque 

jour pour occuper ce poste, en (out :>..joo bommes. 

On ajoute que pendanfïe" proc":s des ex-ministres, le 

corps d'arlillcrie de la garde nationale fournira pour 

ce même service deux pièces de canon. 

M. Lavocat , lieutenant-colonel delà 12' légion , est 

nommé commandant du Luxembourg pendant la du-

rée du procès. 

COUR DE CASSATK) N .— -ludicuce du i\ octobre. 

( Présidence de M. Ollivier. ) 

AFFAIRE DES PB BUS* KmKSTt. 

Nos lecteurs se rappellent cette rixe sanglante qui , il 

y a deux ans, jeta la consternation dans la ville de 

liastia , et frappa d'éionnement la France entière. Au 

mois de septembre 1S28, en plein midi, au milieu 

d'une cité populeuse, dans un magasin touchant à la 

voie publique, un combat à outrance , dont les princi-

paux détails sont encore environnés de mystère , s'en-

gage entre divers membres des familles l'aoli et Po-

desta. Pistolets, couteaux, stilets, tonnent et se croi-

sent tout-à-eoup. Trois personnes de l'un' et l'autre 

parti sont étendues mortes sur le carreau , d'autres sont 

grièvement blessées . d'autres nc trouvent leur salut que 

dans la fuite. 

Une première instruction dirigée contre les acteurs 

de cet e scène bomicide, n'a produit qu'une"eondamna-

tion correctionnelle à trois mois de prison. Par siiite 

d une instruction nouvelle ordonnée par le ministre de 

la justice, et dans laquelle se trouve enveloppé, avec 

les Podesta , le sieur Liadelli , de la famille Paoli , la 

Courétaitaujourd'bui saisie, à larequêtedu procureur-

général de Eastia , d'une demande en renvoi pour cause 

de suspicion légitime. Chose singulière en toute autre 

circonstance ! les parties intervenantes acquiesçaient à 

la demande du proeureur.-gcnéral , et cependant elles 

ont occupé presque toute.l audience de leurs douloureux 

débats. Mais elles avaient à sc défendre d'attaques mu -

tuelles ct capitales que leur position explique ; et la 

Cour, qui accorde toujours au droit sacré de la défense 

une liberté que l'on désirerait quelquefois inutilement 

ailleurs, a prêté une attention religieuse aux observa-

tions qui lui ont été présentées successivement par 

Crémieux pour le sieur Biadelli , ct par Me Lassis pour 

les sieurs Podesta : puis , après un court délibéré en la 

chambre du conseil , sur les conclusions conformes de 

.M. Tavocat-général Fréteau de Pény , elle a renvoyé la 

cause et les parties devant le juge d'instruction de Mont-

pellier, et, s'il y a lieu, devant la Cour royale ( cham-

bre d'accusation) de la même ville, ainsi que devant la 

Cour d'assises du département. 

— Dans la même audience, la Cour a rejeté les pourvois 

t" de Jean Paitre , condamné à la peine de mort par la 

Cour d'assises de la Vienne, pour crime d'empoisonne-

ment sur la personne de sa femme et de sesenfans; 

20 de Mare Jouyot , condamné à la même peine , par la 

Cour d'assises des Hautes -Pyrénées , pour semblable 

crime sur la personne du nommé David. 

— Par un autre arrêt rendu sur le pourvoi de Lau-

rent Fronteau , condamné, par la Cour d'assises d'In-

dre-et Loire , à la peine capitale , pour crime d'bomi 

c'uie volontaire avec préméditation , la Cour a ordonné 

l'apport à son greffe de toutes pièces tendant ;\ établir 

si le sieur l'Eveillé , l'un des jurés , avait qualité suffi-
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE ROUEN. 

( Correspondance particulière. ) 

Audience du 12 octobre. 

Cartigny et Harcourt, ouvriers fileurs, comparais-

saient aujourd'hui devant le Tribunal de police correc-

tionnelle, sous la pre'vention de rébellion avec violences 

et voies de fait envers la garde nationale, exécutant les 

ordres de l'autorité. 

Les dépositions des témoins ont établi que le premier 

de ces individus avait porté des coups à un garde na-

tional , et tenté de le désarmer, et que le second avait 

cherché a s'évader des mains de la garde nationale , 

mais toutefois sans violences ni voies de fait, et que , 

ne pouvant y réussir, il avait provoqué d'autres ouvriers 

à venir à son secours. 

M. Tranchard , substitut de M. le procureur du Roi, 

remplissait les fonctions du ministère public. Ce magis-

trat, après avoir rendu un juste hommage a cette garde 

citoyenne instituée pour la conservation des personnes 

et des propriétés , a ajouté que si elle se consacrait avec 

autant de zèle que de vigilance au maintien de l'ordre, 

de son côté la justiçe ne laisserait point impunies les 

violences coupables auxquelles se porteraient envers 

elle les perturbateurs du repos public. 

Après avoir établi la culpabilité des prévenus, M. l'a-

vocat du Roi a conclu contre le nommé Cartigny à l'ap-

plication des art. 209 et 212 du Code pénal , et contre 

le nommé Harcourt a l'application des art. 1 et 3 de la 

loi du 17 mai 181g. 

Faisant droit à ces conclusions , le Tribunal a con-

damné Cartigny à deux mois , et Harcourt à trois jours 

d'emprisonnement. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE 

DE MONTE RE AU-F-AUT-YONÎÏE. 

[Présidence de M. Preignard , juge-de-paix.) 

Audience du 10 septembre. 

Lorsqu'il y a récidive en matière de contravention à 

un règlement de police municipale , dont la peine est 

prononcée parles lois des 24 août 17906122 juillet. 1791 

et par le Code du 3 brumaire an 4 j le juge-de-paix 

cesse-t-il d'être compétent? Oui. 

Telle est la solution que M. le juge-de-paix de Mon 

tereau-faut- Yonne vient de donner à cette question , et 

sur laquelle nous regrettons de ne pas être d'accord 

avec ce magistrat. Le sieur Hélie , cabaretier-traiteur à 

Montereau , étant contrevenu pour la seconde fois dans 

le cours de la même année , au règlement de police de 

ladite ville , en donnant à boire et à manger après 10 

heures du soir, fut cite a comparaître devant le juge-de-

paix , tenant le tribunal de simple police. M. le commis-

saire de police, remplissant les fonctions du ministè 

public , requit la condamnation à la peine prononcée 

parles lois Le prévenu, sans défenseur, et dans l'igno-

rance la plus absolue des lois qui pouvaient le protéger 

comme de celles qui pouvaient l'atteindre, s'en rapporta 

à la justice, en avouant le fait à lui reproché, et M. le 

juge de police prononça un jugement à peu près en ees 
ternies : 

Vu l'art.5 du titre XI delaioi du 24 août 1790, les art. 600, 
606 et 607 du C >de du 5 brumaire an IV , ainsi conçus , etc. ; 

Et attendu que le sieur Hélie se trouve en état de récidive \ 

puisqu'il y a moins d'un an qu'une condamnation a été nro-

et de l'an IV, que nous venons de rapporter, il aurait 

vu aussi, M. le juge-de-paix , que le maximun de la 

peine première pour le cas de récidive dont il s'agissait, 

ne pouvait pas excéder la valeur de 6 journées de tra-

vail , ce qui bien certainement ne dépasse pas 1 5 francs 

jusques auxquels il était compétent, d'après 1 art. i3^ 

du Code d'instruction et l'art. 466 du Code pénal, qui 

évidemment ont dérogé sur ce point aux art. 606 

et 607 du Code du 3 brumaire an IV. 

Il faut donc le n connaître , c 'était ainsi qu'il fallait 

raisonner, suivant nous , pour saisir le point de départ 

et arriver à un but exact. Au surplus nous avons la sa-

tisfaction d'être d'accord en cela avec M. Merlin , ques-

tions de droit , to.ne 6, page 588 , et avec deux arrêts 

de la Cour de cassation des $ mai et 19 juin 1828 , rap-

portés et cités par M. Merlin , ubi suprà. 

Si , comme tout porte à le croire , le Tribunal correc-

j tiounel juge dans notre sens , la Cour de cassation sera 

de nouveau appelée à se prononcer pour vider le 

conflit. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

cette juridiction, et à rendre compte de tous 

jets, de tous les écrits qu'elle a fait naître 

ces matières, d abord par état, comme président J 
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Je n'en ferai rien cependant, parce que cesuieT' -
si supérieurement traité dans une brochure pul I * 

1824 (1) , qu'il me semble impossible de mieux 

de mieux dire. Je ne crains pas d'affirmer qu'on nt?L 
rien de bon et de durable dans les changemens * > 

propose qu'en prenant pour base les idées de Laite
0
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ANGLETERRE. 

COUR DE L AMIRAUTE. 

Affaire de duel. 

Il y a quelques mois , le capitaine Helsham a eu le 

malheur de tuer en duel le lieutenant Crowther avec qui 

il avait eu une dispute pour des moti fs extrêmement 

frivoles. 

Un nombreux auditoire assistait à cette cause pour 

laquelle avait été formé un jury spécial. 

Le capitaine Helsham s'est défendu lui-même. Les 

lois prohibitives du duel , a-t-il dit , les lois qui assi-

milent avec tant de cruauté à l'homicide une attaque ou 

une défense légitimement commandées au nom de l'hon-

neur sont abrogées pour jamais. Le coup d'Etat de lord 

Wellington à Batteyca en a fait justice. Je ne puis en 

effet appel 1er autrement que coup d'Etat , (i) le parti 

qu'a pris notre premier ministre de se mesurer en champ 

clos avec lord Winehelsea. Le chef de l'armée ayant 

enfreint les lois contre le duel, comment pourrait-on 

faire un crime à de simples militaires de suivre un 

exemple aussi illustre. 

Ces argumens ont obtenu un plein suceès , et le jury 

a prononcé l'acquittement du capitaine Helsham . 

ESPAGNE. 

COUR DE CASTILLE. 

mnation a été pro 
noncée contre lui pour une contravention de police semblable 

à pelle qui lui est îeprochée ; que dès lors la peine qu'il s'agit 

d'applique? sort de la compétence du Tribunal. — Renvoie 
la cause devant les juges compétens. 

Cette sentence est très certainement , suivant nous , 

le fruit d'une grave erreur , et nous demandons la per-

mission d'essayer de le prouver , en citant les lois qui 

auraient dû être appliquées par le juge. 

Et d'abord, un article qui paraît avoir été totale 

ment oublié par M. le juge de paix, c'est le 137
e
 du 

Code d'instruction criminelle , qui cependant consacre 

en principe qu'il est compétent pour prononcer, en ma-

tière de contravention, toutes les amendes qui n'excè-

dent pas i5 fr. , et même, dans certaines circonstances, 

l'emprisonnement pour cinq jours au plus. Or il fallait 

appliquer cette loi géne'rale et voir si l'amende, pour 

le cas dont il s'agissait, excédait i5 fr. , car de cet 

examen fût résulté la preuve palpable que le Tribunal 
était bien compétent. 

Et en effet , aux termes de l'art. 5 du titre XI de la 

loi du 24 août 1790, les contraventions à la police sont 

punies de la condamnation à une amende pécuniaire ou 

à un emprisonnement qui ne peut excéder trois jours 

dans les campagnes et huit jours dans les villes. 

D'après l'art. 606 du Code du 3 brumaire an IV, le 

Tribunal gradue, suivant les circonstances, les peines 

qu'il est chargé de prononcer, sansqu'elles puissent, en 

aucun cas, m être au-dessous d'une amende d une jour-

née de travail ou d'un jour d'emprisonnement, ni s'é-

lever au-dessus de la valeur de 3 journées de' travail ou 

de 3 jours d'emprisonnement. Et l'art. (S07 porte : en 

cas de récidive, les peines suivent la proportion réglée 

par les lois des 19 juillet et 28 septembre 1-791 et ne peu-

vent, en conséquence être prononcées que parle Tribunal 
correctionnel. 

C'est , il n'en faut pas douter, ce dernier article qui a 

fait tomber M. le juge-de-paix dans l'erreur que nous 

signalons ; car en se rapportant, comme cela est com-

mandé par l'art. 607, à la loi du 22 juillet 

Pauvres diables traités de conspirateurs pour avoir fait 

gras un jour maigre . 

Une quarantaine de muletiers se sonttréunis dans une 

auberge hors de la porte d'Alcaia,et ont demandé 

dîner. C'était jour maigre , l'aubergiste n'aurait pu se 

procurer de la viande de boucherie ; il ne put leur servir 

que du gras -double. Nombre de gens préféreraient des 

huîtres , du poisson et des primeurs, plutôt que de se 

damner ou de s'exposer à des peines de police en faisant 

un aussi détestable repas. Les muletiers n'avaient pro-

bablement point la liberté du choix. 

M.Zorilla, sous-intendant de police à Madrid , fut 

instruit de ce fait. Il aurait dû se borner à informer 

contre le maître de l'hôtellerie , le seul délinquant aux 

termes du règlement de police; mais pour atteindre un 

plus grand nombre de coupables , il s'avisa de trans-

former un fait aussi simple en «ne conspiration contre 

le gouvernement, et en une tentative pour rétablir la 

constitution des Cortès. Vingt-neuf des convives furent 

arrêtés et jetés dans les cachots , et traduits devant la 

Cour de Castilie. 

Ce Tribunal , non seulement les a absous , mais les a 

autorisés à prendre à partie M. Zorilla., et à réclamer 

contre lui des dommages et intérêts. 

SÛR LES AMÉLIORATIONS 

PROr-OSÉES DANS LES JUSTICES-DE-PAIX. 

de cette brochure , qui , à un talent du premier or 

réunit l'expérience de trente années d'exercice des f ' 

fions de juge-de-paix dans la seconde ville de Fr ^ 

Je ne saurais trop recommander son ouvraae ( pa/"
0
^ 

heur l'édition est épuisée > et îe crois au'il n 'c„ 
i • % /i« • en restp 

pas six exemplaires) aux méditations du député qui 

fait une proposition sur les justices-de-paix à Y 
Chambre qui doit la discuter , et aux ministres qui 

réduiront peut être en loi ;
 a 

Voici ce que disait le président Henrion de Panse 

de l'écrit de M. Billion : « Continuez, écrivait-il à l'an 

» teur, dans une lettre que j'ai vue , continuez à
 Y0

^ 

occuper de cet important objet, et tôt ou tard on vous 

aura l'obligation d'une grande amélioration dans 

» cette partie. » 

Le moment prévu par M. Henrion de Pansey serait-il 

arrivé? ce serait un grand bien , un bien immense. 

Le savant juge-de-paix de Lyon a terminé son ou-

vrage par un projet de loi qui en est le résumé. Voici le 

chapitre premier de ce projet : c'est celui qui est rela-

tif à la compétence. 

Art. 1". Le juge-de-paix connaîtra , sans appel , de 

toutes les causes purement personnelles et mobilières 

jusqu'à la valeur de i5o fr. (1) ; il connaîtra , à la 

charge de l'appel, des mêmes causes jusqu'à la valeur 

de 3oo fr. 

Dans le premier cas , le jugement ne pourra être at-

taqué quepar la voie de cassation, et seulement à raison 

d incompétence. 

Dans le second cas , il sera exécutoire en donnant 

caution. , 

Et dans l'un et l'autre cas , le juge-de-paix connaîtra 

de l'exécution de ses jugemens , pourvu qu'elle ne s'ap-

plique , ni à des choses immobilières, ni à la revendi-

cation par un tiers de la totalité du mobilier saisi, ou 

d'une portion de ce mobilier valant plus de 3oo fr. , ni 

à la distribution entre les créanciers des deniers prove-

nant de Sa vente. 

Art. 2. Il connaîtra de même sans appel de toutes 

les actions nossessoires , en cas de trouble ou d'éviction 

d'un immeuble, d'un droit réel , ou d'une. universalité 

de meubles, lorsque l'indemnité réclamée par le pos-

sesseur troublé sera fixée à une somme moindre de 

1 5o francs , et que la réparation du trouble n'entraî-

nera pas la démolition d'ouvrages faits à main 

d'homme. 

Art. 3. Il connaîtra des mêmes actions possessoires à 

charge d'appel , à quelque valeur que l'indemnité ou les 

ouvrages dont la démolition est demandée puisse 

monter ; l'appel dans ce cas sera suspensif. 

Art. 4. I! connaîtra encore , avec la distinction du 

premier ou dernier ressort , 

i° Des locations verbales: 

2
0
 Des réparations locatives des maisons et fermes, 

de même que des dégradations et pertes qui ont eu lieu 

par le fait du loca'aire , celui des personnes de sa mai-

son ou des sous-locataires. (Art. 1775 du Code civil ) 

3° Des indemnités prétendues par le locataire ou fer-

mier, pour cause de non -jouis-sance du fait du proprié-

taire ; 

4° Du paiement du prix des loyers et fermages , sti-

pulé dans un bail suivi d'exécution , à terme fixe et sans, 

condition ; 

5" De l'abandon du domicile et enlèvement de meu-

bles ; .. , 

6° Du paiement des salaires des gens de travail , □ 

gages de domestiques , des gages ou appointerons 1» 

garçons ou des commis marchai ds, et des autres persoi 

l'aanée ; des engagemens respw 

du 28 septembre n'a trait qu'à la police rurale ) il au-

rait vu que l'art. 27 portait qu'en cas de récidive , toutes 

les amendes établies par ladite loi, seraient doublées: 

en sorle qu'en rapprochant, comme on doit néeessai 

cet li 

Je ne connais qu'une des créations de l'Assemblée 

constituante qui soit parvenue jusqu'à nous sans altéra-

tion à travers quarante années. Elle a convenu à la ré-

publique comme au directoire , à Napoléon comme aux 

Bourbons. Il faut qu'il y ait en elle quelque chose de 

bien yivace , pour qu'elle ait jeté de si profondes racines 

dans les moeurs, et d'éminemment utile, pour avoir ré-

sisté à tant de convulsions et de changemens. Mais ne 

saurait-on la rendre plus parfaite encore, et celte 

plante heureuse a-t-ellc atteint du premier jet son plus 

haut point J' accroissement? 

Il faut qu'il n'en soit rien , car depuis la restaura-

tion de la maison de Bourbon , les ministres n'ont cessé 

de promettre une loi pour l'améliorer, et dans le mo-

ment actuel la Chambre des Députés vient d'entendre 

une proposition à ce sujet. De leur côté, les journaux 

judiciaires publient des articles qui ont le même but, 

et parmi lesquels j'ai remarqué d'excellentes réflexions 

de M. Théodore Regnault, Lune des espérances dubar-

reau de Paris. On s'aperçoit en Usant ses observations 

sur les justices-de-paix, qu'il joint la pratique à la théo-

rie , et qu il possède à fond son sujet ; aussi apprendra-

t-on sans surprise qu'il est le suppléant de l'un des 

juges de paix ies plus occupés de la capitale, celui du 

sixième arrondissement. 

Obligé moi-même, depuis vingt ans , à méditer sur 

tion 

le 

reurs 1 

'contre 

nés à appointemens « c»..>.v. , — DT^-

tifs des marchands , négoeians ou autres avec »" 

commis , employés et gens de travail , ainsi Â^Jr^j 

des maîtres avec leurs apprentis et ouvriers. (n
eda 

de la Cour de cassation dans ses observations su 

Code de procédure. ) , .
 n

;.
re

et 
7° Des contestations entre les nourrices et tes p 

mère des enfans qu'elles ont allaites ; 

8" De l'action des voituriers contre les voya 

pour frais de route , et de ce,le des voyageurs 

les voituriers , pour retard ou effets perdus ; 

9
0
 Des demandes en pension alimentaire ;

 ;
.
an

; 

'10° Des comptes d'ouvriers , fournisseurs «a ^ 

1 1° Du paiement des billets et obligations s ipu«
 ie 

condition , à délai fixe , lorsque la forme ou 1 

l'acte ne sera pas attaquée ; . ,
 fa

j
t
 pour 

12° Des injures verbales , rixes et voies a ^ ,
e 

lesquelles les parties ne se sont pas P
our

™;,. 

Tribunal correctionnel ou le Tribunal de pu- ^ 

A ce chapitre sur la compétence ,
 aatre

» s* 

plusieurs autres, l'un sur la conciliation, .
 Akial

n , 

le Tribunal de simple police, sur la pouce , 

(i)Le mot est ainsi imprimé en langue française dans les 

itt'Us sont > pr ae » 
Camille Billion , avocat, «K

 Lv0
o. j* 

j&lrW 

f» 

(1. Des juges--de-paix eu France; ce q 

devraient être, par Camille Billion , avoc 

Légion - d'Honneur , l'un des J
u

8
e
?'

de
,3.i'des Ju 

trouve à Paris, au bureau du Journal spe?*
 fc 

Paix, rue Neuve des Bons-Enfans, n o. „
3
,satio' 

. i„ rtnnr de c? -
(a) Pourquoi pas 200 fr. , comme 

 - • Soudan? nhscrratl ■ nmnrlP en 1 

la 

ions. 

Cour 



îps fonctions extrajudici aires. Ils pourront me 

t ̂  j
a
 matière d'un second article. 

e
 permettrai quant à présent d'ajouter deux ou 

Je
 "bservations à celles de M. Billion : l'une c'est que si 

""''tion est convenable quelque part c'est dans le choix 

"S l
Tes

-de-paix : que le gouvernement les nomme 

' '"'il s'est réservé ce droit ; mais que les justiciables 

F^Jfeisment les candidats, afin qu'on n'envoie pas dans 

^ton un inconnu, souvent un incapable, qui ne 

* J*.
 isp

irer aaxhahitans ni considération ni confiance. 

■Ait; long-temps , même sous le consulat et l'Em-

Pf
0 a

j
es

 assemblées de canton, en vertu de la loi du 29 

r"V;
se

 an
 IX, ont procédé à l'élection des candidats à 

Justice de paix. Pourquoi ce droit ne leur serait-il 

'''rendu, et par quel abus de pouvoir les ministres de 

f ' is XVIII le leur ont ils enlevé? 

» je crois que c'est une chimère de prétendre donner 
1
 ..ops -de-paix deux conseillers ou assesseurs gra-

u p . ï i _ J^:; .1 : 

f 

au* 

lui 
s Où les trouver puisqu'on a déjà tant de peine 

•trouver un bon juge-de-paix pour chaque canton ru 
3

1 et il y a 2000 cantons ruraux en France. 
!i

Qn a essayé des assesseurs gratuits pendant dix ou 

.
 e ans ;

 on en a reconnu l'inutilité et l'abus , et la 

loi du 29 ventôse an IX les a supprimés. 

Ma dernière réflexion sera que le germe de l'élévation 

je la compétence des juges-de-paix jusqu'à i5o , ou 200 

(
r
 en dernier ressort, et 3oo à charge d'appel, existe 

dans les lois qui ont créé ces juges : i° dans celle du 

/
 a

oât 1790? dont l'art. 9, titre III, en fixant leur 

«mpétencc actuelle à 5o livres , ajoute : « Les législa-

Icurs pourront élever le taux de cette compétence ; » 2° 

dans le Code de procédure, dont l'art. 17 porte que les 

juoemens des justices -de-paix « seront exécutoires par 

orovision , malgré l'appel et sans caution , jusqu'à con-

currence tle 3oo fr. ; » qu'enfin il est des cas o'.i et s ma-

gistrats prononcent des condamnations de 6000 fr. et 

au-delà : pour n'en citer qu'un seul exemple, le i5 juin 

1819, la Cour de cassation a eu à statuer sur une af-

faire dans laquelle le juge-de-paix de Belley avait con-

damné les sieurs Vincent et Gravens à payer 6000 fr. 

pour des réparations à faire à une maison de l'hospice 

de Belley. 

L'auteur du Journal spécial des justices-de-paix, 

ancien président du Tribunal de Moulins , 

JULHE DE FoRLAN. 

QUELQUES REFLEXIONS 

Dl'H BON CITOYEN SUR LE JUGEMENT DES EX-MINISTRES. 

Après de longs efforts , après bien des malheurs , 

tout-à-coup une ère nouvelle semble surgir pour le 

genre buinain , celle du triomphe de la liberté légale. 

Les erreurs de nos pères , les fautes de nos devanciers 

ne sont pas perdues pour nous ; le vaisseau de l'Etat ne 

fera pas naufrage en vue du port ! 

Oui , désormais la Charte sera une vérité ! Cette pa-

role si loyale, qui flétrit sans retour tous les abus , toutes 

les déceptions des ré-gimes précédens , doit fermer à ja-

mais l'abîme des révolutions. 

La France possède enfin un gouvernement national, 

émané de son choix, cimenté de son sang; un trône po-

pulaire , expression de ses besoins et garantie de ses li-

bertés: pour la première fois , nous montrons avec» or-

gueil , au monde entier , un Roi-modèle qui comprend 

tous les besoins de l'époque et ne veut régner que par 
les lois. 

\ errions-nous tons ces avantages compromis par la 

faiblesse pusillanime de nos représenta us? perdrions-

nous en un instant le fruit de notre régénération glo-

rieuse , et serions-nous bientôt replongés pour jamais 

dans le chaos de l'anarchie par resnect pour d'illustres 

criminels? Non, il n'en sera pas ainsi; nous avons le 

Plus juste comme le meilleur des rois. 

La Chambre des pairs , constituée en Cour souve-

raine , tient entre ses mains la solution de cette ques-

tion importante. Tout notre avenir est "là. Il s'agit de 

l
u
ger des ministres parjures qui , non contiens d'avoir 

a
as

H lé la fortune publique, se sont rendus coupables 

de 1 attentat le plus flagrant , le plus odieux , en îni-
rai .!ant le peuple , en violant les lois du pays au mé-

pris des sermens solennels. 

,^ioiir les condamner, trouvera-t-on le Code pénal 

Ironisant » tandis que l'on propose pour les sauver l'a-

^"ition de la peine de mort? Veut on que la loi , dans 

co .
er cas

 seulement , ait un effet rétroactif ? Etrange 

lis ,L .
 on! vain

 subterfuge! On a dit que les par-

^ '-evraient s'abstenir de condamnations capitales; 

mip 'l
8 e t

"
Ce (

*
onc un

 P
art

'
 c

î
ue la Fraaœ entière inoins 

laques individus? Et si c'en est un , pourra-t-il ja-

succomber ? N'est-ce pas ici le cas de rappeler 

tout /
SpmS me

'
tlculenx

 cet adage vulgaire , que lorsque 

Pro 1 a loH
'
 tout le

 monde a raison ? 

lu ils °
 mera t

"°
n innocens

 l
es

 ex-ministres ? alors 

■iàtev
11118
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 comnie S
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lla i se

 promener au milieu 

"aires !
?W

*
<,eciHu!s

 > mutilés par leurs ordres sangui 

leu
r9

 Ji'1- :P
mssent

 encore préparer dans l'ombre 

*t
ass
„/ -Y" 110118 i,lferna l« ! Mais si leur culpabilité 

_ évidente, qu'est-ilbesoind'autresconsidérations? 

'
:,sti

ce nati T™'6
 '

 au nom de
 l'humanité , que la 

pitio ;*t A!i"3
 bappe sans crainte comme sans 

ie an grand, un salutaire exemple à tous 

P
ar

 le taïXr '
 8

 ,
tous les ministr

es futurs qui , élevés le

"t OU la faveur >, U ^..A ^
 > 

tre. Les agitateurs, naguères dispersés , trouvent déjà 

dans la proposition si intempestive de l'abolition de la 

peine de mort . l'espoir insensé de remuer les masses , 

et de faire servir leur ressentiment à des projets d'une 

désorganisation complète. Grand Dieu ! que devien-

drions-nous au milieu de pareilles horreurs ? Qui peut 

en calculer les suites ? 

Pénétrés de ces idées et de l'amour du bien public , 

de toutes parts les bons citoyens expriment leurs vœux 

dans des pétitions collectives ; ils désirent tous qu'au-

cune considération n'empêche à la justice d'avoir son 

cours , afin que désormais pour le repos et la sécurité 

de la 1' rauce , tout liomme qui sera appelé à être minis-

tre , ne comptant plus sur l'impunité , soit forcé de 

respecter les lois de son pays. 

Un de vos abonnés , chasseur de la 4e légion 

de la garde nationale. 

LETTRE D'HIPPOLYTE RAYNAL (1) 

SUR LA CHAÎNE DES FORÇATS. 

Bicêtre , 14 octobre. 

La scène du ferrement des condamnés , qui a eu lieu 

aujourd'hui, vous est certainement connue. Le carac-

tère de vos fonctions vous aura imposé le devoir déni 

brasser de l'œil l'entrée de l'abîme contre lequel tant de 

malheureux devaient implorer votre protection ; je ne 

vous en parlerai donc que pour vous faire part de quel-

ques remarques qui lui sont relatives 

Soit que l'esprit de philantropie , après avoir produit 

diverses améliorations sur ditférens points du cercle 

pénal , n'ait pu poursuivre la noble tâche qu'il lui sem 

niait donné d'achever , soit que le destin des condamnes 

aux travaux forcés ait paru ne mériter aucun égard , 

les formes employées dans la mise à exécution de leur 

peine sont , à bien peu de chose près , les mêmes qu'au 

premier jour de leur établissement. Toujours même ap-

pareil de ferrure , toujours même manière de river au 

tour d'une tête humaine, souvent brillante de jeunesse 

et quelquefois chauve ou blanchie par l'âge , un collier 

énorme , qui semblerait forgé pour assujétir le monstre 

le plus farouche ; et cela , dans une vaste cour sans 

abri, quelle que soit la saison, quelque temps qu'il 

fasse , et sous les yeux d'une foule de personnes libres , 

communément poussées à cette horrible fête par l'unique 

désir de satisfaire une curiosité cruelle. Qu'ils ne pré-

tendent point se défendre d'une telle imputation , ceux 

que l'on a vus chercher avidement sur chaque épaule 

nue le cachet de lois atroces , et s'applaudir en souriant 

dès qu'ils avaient pu l'y apercevoir ! 

Mêmes moyens de translation : à pied ou sur une 

charette découverte , de sorte que le trajet , si long dé-

jà , non-seulement est une exposition continuelle , mais 

encore peut occasionner le retour d'une catastrophe ar-

rivée en 1820. 

Un vieillard se trouvait sur une dés routes où passe 

la chaîne, et , regardant d'un œil de compassion les 

malheureux qui la composaient, s'arrête subitement 

"evant l'un d'eux , fixe les yeux sur lui, lui donne sa 

bourse , s'éloigne , et meurt de désespoir avant que son 

fils, qu'il avait reconnu, fût arrivé au lieu de sa desti-

nation . 

Ne se demanderait-on pas pourquoi la cupidité fait 

chaque jour perfectionner, inventer des voitures de tou-

tes les formes, de toutes les dimensions, pour transport 

de marchandises, et pourquoi l'humanité n'inspire rien 

tle semblable quand il s'agit d hommes accablés sous le 

double fardeau du fer et des souffrances? 

Le moment du départ de tant d'infortunés est celui 

probre ! Mais j'avais vu le vieillard vertueux et indigent 

tendre vers toi des mains suppliantes , que la mort avait 

roidies , vides encore du secours qu'il t'avait demandé. 

L'âge d'une passion funeste m'a trouvé gémissant dans 

la livrée de l'infortune : mille regards attiraient le 

mien , et tous ne me rendaient que du mépris. C'est là 

ce qui m'a réduit au désespoir. Mon cœur saignait, j'é-

tais dans un état de frénésie : qu'ai-je fait ? c'est toi qui 

me l'as appris : tu m'as jugé froidement , maintenant 

tu m'assassines : c'est tout ce que j'attendais de toi ! 

H. RAYNAI. 

CHRONIQUE, 
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le, , ' î
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ICra
 Pour E Popularité qui lui manque , et sau 

La 
S^rde nat tionale 

les forfaits, 

si dévouée à a liberté 

des réflexions déchirantes. Où vont-ils? A la douleur, 

peut-être a la mort. Que sont-ils? Les enfans d'un Dieu 

bon qui ne les avait point destinés à souffrir. De quoi 

sont-ils coupables? D'être hommes , d'avoir eu des pas-

sions; la plupart d'être nés de parens pauvres , mépri-

sés , peut-être méprisables, et d'avoir vieilli sous l'in-

fluence des vices inséparables de l'ignorance et de la mi-

sère ; d'autres , victimes d'un instant de faiblesse , d'or-

gueil ou de désespoir , auraient été assez pnnis par le 

seul aspect du gouffre où les a précipités l'impitoyable 

loi. Trente ans de sacrifices à la vertu ne leur ont été 

comptés pour rien devant l'erreur d'un jour. Nom , 

famille , avenir , tout est pour jamais enseveli dans l'ar-

rêt qui les a frappes. U en est même cjui , dépourvus de 

1 intelligence nécessaire pour discerner le bien du mal , 

vont de ce pas , et sous la verge des lois , s'instruire aux 

forfaits dans leur plus redoutable école. Us ne reparaî-

tront un jour au sein de la société que pour lui faire 

subir le résultat des leçons qu'elle les aura forcés de re-

cevoir ! 

Ah'! que répondrait cette société, si terrible dans ses 

cbâtimens , si un de ces êtres dégradés par elle , se rele-

vant tout à coup de toute la hauteur de l'innocence , lui 

criait : Je suis né libre; tu tes emparé de ma vie au 

premier souffle qui la révélait : tu m'as prescrit des de-

voirs que je n'étais pas maître de rejeter ; sans doute 

j'aurais refusé de vivre d'après tes principes et dans ton 

sein. Je tenais de mon père l'existence ; |'avais reçu du 

ciel une âme fière , noble, et capable des plus grandes 

choses; toi, que m'as-tu donné? Cependant, pour 

t'arracher du pain , j'ai brisé ma tête à tes caprices, et 

mes membres à l'effort de te servir. J'ai grandi en proie 

à tous les maux, privé du charme de i espérance; car 

tu rampes devant l'opulence, fût-eiie dégoûtante d'op-

(1) C'est ce jeune poète , qui fui condamne a cinq années 

de réclusion et dont la peine vient d'èîre commuée. Témoin 

du ferrement de la chaîne des forçats, il exprime les senti-

mensque ce spectacle lui a fait éprouver, dans une letlre 

adressée à son défenseur , et dont nous rapportons ici les prin-

cipaux passages sans y changer un seul mot. Rien qu'ils soient 

DÉPARTEMENS. 

— On écrit de Lille , 1 3 octobre : 

« On dit que des pétitions sont sur le point d'être 

adressées de notre pays à la Chambre des députés pour 

la supplier de réclamer , au nom de la loi violée et de 

la France indignée d'une scandaleuse impunité, l'extra-

dition du curé Mingrat. U faut enfin que justice se 

fasse , et que ce misérable soit un exemple que désor-

mais la loi est la même pour tous : le temps est passé où 

l'autorité temporelle pâlissait devant un pouvoir oc-

culte, et nous ne doutons pas que la Chambre n'accueille 

la supplique qui lui sera adressée. » 

PARIS, I 5 OCTOBRE. 

On annonce que le gouvernement a pris la résolution 

de ne présenter, quant à présent , aucun projet de loi 

sur l'abolition de la peine de mort. 

D?.ns l'intérêt de la tranquillité publique et dans l'in-

térêt même du principe, si mal à propos mis en dis-

cussion devant la Chambre des députés , nous nous em-

pressons d'applaudir à une pareille résolution. On se 

rappelle que , dans la Gazette des Tribunaux du 19 

août , et dès le premier moment de la proposition de 

M. de Tracy , nous nous sommes attachés à démontrer 

combien elle était inopportune et gravement impru-

dente. « Nous le déclarons avec une conviction intime , 

» disions-nous alors ; regarder quant à présent cette 

» proposition comme non avenue , ce serait se confor-

» mer sagement aux exigences de l'intérêt public. 

» Dans les circonstances actuelles, et jusqu'à ce que le 

» nouvel ordre de choses soit parfaitement consolidé , 

» jusqu'à ce qu'il ait jété des racines si profondes , que 

» la démence seule puisse rêver de criminelles et:tre-

» prises , on ne saurait transformer en loi une pareille 

» proposition sans compromettre ce que la nation veut 

» conserver et défendre. » 

Plus que jamais, d'après tout ce que nous voyons , 

tout ce que nous entendons autour de nous, d'après tout 

ce qu'il est facile de prévoir, nous persistons dans notre 

opinion ,et nous faisons des vœux pour que la sagesse du 

gouvernement avise à l'avenir. C'est avec une profonde 

douleur, avec un mécontentement qui croît chaque jour 

d'une manière alarmante , qu'on a vu généralement en 

France transformer une question de principe et de haute 

philantropie en une question de personnes et de cir-

constance. 

— Une ordonnance royale du 14 octobre a nommé : 

Premier président de la Cour royale de Bordeaux, M. lloul-

let , président de chambre à la même Cour , en remplacement 

de M. Ravez , démissionnaire par refus de serment ; 

Président à la même Cour , M. Drivet, actuellement con-

seiller, en remplacement de M. Roullet, nommé premier pré-

sident; 

Conseiller à la même Cour, M. Buhan , ancien procureur-

général, en remplacement de M. de Sentout, démissionnaire 

par refus de serment ; 

Conseiller à la même Cour, M. Battar, vice président du 

Tribunal civil de Bordeaux, en remplacement de M. Lavar-

dens, démissionnaire par refus de serment; 

Conseiller à la même Cour, M. Bonhoie, procureur du Roi 

près le Tribunal civil de Périgueux, en remplacement de M. 

Hosten , démissionnaire par refus de prestation de serment; 

Conseiller à la même Cour, M. Lacroix, juge au Tribunal 

civil de Riberac (Dordogue) , en remplacement de M. Castel-

uau-d'Essenault, démissionnaire par refus de serment; 

Conseiller à la même Cour , M. Daviaud , président du Tri-

bunal civil de Barbezieux (Charente) , en remplacement de M. 

Drivet, nommé président de chambre ; 

Conseiller â la même Cour , M. Thibaud , avocat à Angou-

lèine , en remplacement de M. Ducluzeau , démissionnaire par 

refus de serment ; 

Vice-président an Tribunal civil de Bordeaux, M. de Vi-

guieras , actuellement juge d'instruction au même TriDunal , 

en remplacement de M. Batlar, nommé conseiller à la Cour 

royale ; 

Juge d'instruction au même Tribunal , M. Blondeau, pro-

cureur du Roi près le Tribunal de Libourne, en remplace-

ment; de M. de Vignieras, nommé vice-président ; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil de Libourne, M. 

Venancie , avocat à Bergerac, en remplacement de M. Blon-

deau , nommé juge d'instruction au Tribunal civil de Bor-

deaux ; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil de Blaye , M. Na-

daud , bâtonnier des avocats de Blaye , en remplacement de M. 

Fourgous, démissionnaire ; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil de Lesparre , M. 

Bouldoire, avocat à Bordeaux, en remplacement de M. Ran-

don-Saint-Marcel ; 

Substitut du procureur du Roi près le même Tribunal , M. 

Chéri-Dupré, avocat à Bordeaux, eu remplacement de M. 

Foureau, nommé substitut à Riberac; 

Juges-suppléans au même Tribunal, MM. Boussier ctLebœuf 

fils , avocats à Lesparre; 

Procureurdu Roi près leTribunal de Périgueux (Dordogne), 

M. Diunonteil la-Grèze , substitut près le même Tribunal, en 

remplacement de M. Bonhore, nommé conseiller à la Cour 
nivale de Bordeaux; 

Juge-suppléant au même Tribunal , M.Malafayde fils, avo-

cat : 
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Substitut du procureur du Iloi près le même Tribunal, 
M. Bardy de Lisle , avocat à Périgueux , en remplacement do 
M. Dumouteil-la-Grèzc , nommé procureur du Roi ; 

Juge au Tribunal civil de Riberac, Ut Célérier, juge-audi-
teur au même Tribut.al , en remplacement de H. Lacroix , 
nommé cousedltrà la Cour royale de Bordeaux; 

Juge-de-paix du canton d'AugouIème (|** partie) , M. A r-
goullou , notaire à Augoulcme, eu remplacement de M. Da-
haumont, décède; 

juge-de-paix du canton de liaint-Claud , arrondissement du 
Confblens, M. Bois«ière-Fonleneile, propriétaire, en rempla-
cement de M. Rizat, démissionnaire par refus de prestation 
de serment ; 

Juge-de-paix du canton sud de Confblens, M. Dumas-
Chaujpvalhe', en remplacement de M. Plautcau-Maroussem : 

Juge-de-paix du canton nord de Confolens , H. Pcvraud de 
la Villate (Joseph), membre de la Légion-d' Honneur , en 
remplacement de M. Dumas-Cliampvallié , nommé juge-de-
paix du canton sud; 

Juge-de-naix du canton de Châteauneuf, arrondissement de 
Cognac, M. Bichard-Chassors , aucieu juge-de-paix, en rem-
placement de M. Piet; 

Juge-de-paix delà ville et du canton de Ruffec (Charente) , 
M. Coyteux-Duportal , avocat à Ruffec en remplacement de 
M. Lefong; 

Juge-de-paix du canton de Villefagnan , arrondissement de 
Ruffec, M. Fouehicr, suppléant du juge-de-paix de Mansle , 
eu remplacement de M. 'lonzaliu ; 

Juge-de-paix du canton de Saint-Cyprion , arrondissement 
,de Sarlat (Dordogne), M. Laucephine , avocat, en reuiplacc-
ment de M. de Marzac ; 

Juge-de-paix du canton de Carlux , même arrondissement , 
51. Labrousse-Mandegue , ancien juge-de-paix du même eau-
ton, en remplacement de M. Dupouget; 

Juge-de-paix du Ctnton de Domine, même arrondissement , 
RI. Sarlat, maire de Domme, en remplacement de M. Chau-
uac ; 

.1 i:ge-de-paix du canton de Riberac, arrondissement du 
même nom (Dordogne) , M. Elie Lazare aine, de Riberac, en 
remplacement de SI. Dupuy ; 

Premier suppléant de la même justice-de-paix , M. Placide 
I.eonardon, actuellement deuxième suppléant, en remplace-
ment de M. Bruueau; 

Deuxième suppléant de la même justice-de-paix, M. Maniè-
re , eu remplacement de M. Placide Léonardon , nommé pre-
mier suppléant ; 

P remicr suppléant de la justice-dc-pait de Sainte-Aulaye ' 
même arrondissement , M. Champagne, notaire, en rempla-
cement de M. Darlaud de Saint-Saud , démissionnaire ; 

Deuxième suppléant de la même justice-dc-p dx, M. Cour-
celle-Du-. iguon , avocat, eu remplaceinenl de M. de Saint-Au-
gel , démissionnaire ; 

Deuxième suppléant delà justice -de-paix de Nontron, même 
arrondissement , M. Dessoudeix, notaire, eu remplacement de 
M. Loutrelle-Lasserve , démissionnaire ; 

Juge-de-paix du canton de Vei teilliac , même arrondisse-
ment , M. Fayolle-Lussac , en remplacement de M. Berlaud-
Duchazaud; 

Deuxième suppléant de la même juslice-de-paix , M. Léo-
nardon , notaire , en remplacement de M. Deniilisc-Giand-
champ ; 

Juge-de-paix du canton de Nontron ( Dordogne ) H. Pas-
toureau, ancien juge-de-paix du même canton, en remplace-
ment de M. Texier; 

Juge-de-paix du canton dé Bussière-Badd , arrondissement 
de Nontron, M. Poumeyrol, eu remplacement de M. Duraud-
FoureJière ; 

Juge-de-paix du canton de Savignac-les-Ej;liscs , arrondis-
sement de Périgueux (Dordogne), M. Bnson du Pavillon 
père, propriétaire à Sorges, eu remplacement de M. Souil-
hac ; 

Premier suppléant de la même justice-de-paix, M. Rey-
naud , notaire à Sorges, en remplacement de M. Barbancey-
Lebas ; 

Juge-de-paix du canton de Vcrgt , arrondissement: de Pé-
tigueux, M. Fabre, avocat , en remplacement de M. Later-
rière ; 

Jugs-dc-paix du canton deSaint-Pardoux-la-Rivière , même 
arrondissement, M. Jean Planchas aîné, eu remplacement de 
M .D.but; 

Juge-de-paix du canton de iaNouaille, même arrondisse-
ment , H. Mazin aîné , maire de Peyzat, en remplacement de 
M. Lansadc de H ligue, démissionnaire; 

Juge-de-paix du canton d'Hautefort , même arrondisse-
ment , M. Gautier du Buisson , avocat , en remplacement de 
M. Lcc'erc; 

Premier suppléant de la même justice-de paix , M. Rey-
naud , notaire à Naillac , en remplacement de M. Gautier du 
Buisson , nommé juge-de-paix ; 

Deuxième suppléant de 1 1 même justicc-dc-paix , M. Mal i-
aydepère, de Saint-Aignan , en remplacement de M. Du-
breuil-Maumou ; 

Juge-de-paix du canton de Castebuiu de Médoc , arrondis-
sement de Bordeaux, M. Hugon, aucieu juge-de-paix du même 
canton , en remplacement de M. Ducluzcai! ; 

Juge-de-paix du canton de Blanquefoi t, même arrondisse-
ment , M. Faucher, suppléant de la même ÎU*«ice-dc -paix 
en remplacement de M. Matlia , démissionnaire; 

Juge-de -paix du canton de la Teste de liuch , même arron-
dissement , M. Flcury , tuait c actuel de la Teste, eu rempla-
cement de M. Turgan; 

Juge-de-paix du canton de Sninl-Emilioii ( Gironde ) 
M. Guadet , propriétaire. 

— M. Tripier, président de la chambre de vacations 

de la Cour royale , a procédé au tirage des jurés poul-

ies assises des trois derniers depaptemi-ns du ressort 

Eure-et-Loir. -

nard , Girardin, Persin, Hubert, Dupré, Juchât, Lebon , Ar-
gentin Picad , Verollot-Delnporto , Dubois, Royèr, Vaudé , 
Deroys-Gruat, Ruot, Coslel-Basquias, Houet-Houet, le ba-
ron Amé de Saint-Didier, Mongiuet, Chavance, Chaubuet , 
Guérin , Tapprcst, Patenôlre, Talion, Corder, Merat-Couille-
beau, BoniHy. 

Jurés supplémentaires : MM. Marcotte , Babot , Aulnay, 

Desmarres. 
Yonne. 

jurés : MM. ©*ot. Beau, Théyenin, marquis de Tarlay , 
Besson , Carré, Millaut , Montra de l'AutreviSIe , Defeu , 
Royer, Menu de Chomorccau, Deshayes, Sonuié - Morct . 
Bcrgerat , Vuitrv, Pellegrin, Bizouard, Guillermain, Paultre-
Duparc, Montfoi't, Débonnaire, Gentilhomme , le vicomte de 
Labounlo'unais, Semsallc, Vieille, Rocher, Rousset, Cheuou , 
Cavalier, Poursin, Uabé, B.irdiu, Deîsjon, Jeannest, Millet de 
Villeneuve, Rayé, Sarreste. 

Jurés sit]>plémentaires : MM.Leearruyer de Linsecq, Dalay-
rac , Duché. Escalier fils. 

— On donne comme certaines les nominations sui-

vantes, dans la magistrature de Lyon : 

Conseillers à la Cour royale de Lyon: MM. Lorin, 

ancien avocat-général ; Devienne (ils ; Capelin , juge 

au Tribunal civil ; Quinson , procureur du Roi au Tri-

bunal de Saint-Etienne ; Granjeon. 

Au Tribunal de f™ instance de Lyon, juges : MM. 

Gai-in, actuellement substitut du Tribunal civil; Passet, 

avocat ; Populus , juge au Tribunal civil de Ville-

franche ; Chaley , avoué. 

Substitut : M. Jeannctde Bourg. 

— MM. les condamnés pour délits politiques sont in-

vités , par la commission qu'ils ont. instituée , à vouloir 

bien se rendre aujourd'hui samedi , à sept heures pré-

cises du soir, au Prado, en face du Palais-de-Justice, 

— Plût à Dieu que certains fonctionnaires eussent 

éprouvé les mêmes scrupules que M. Gouilly, ingénieur. 

On lui fait observer que le serment signé par lui con-

tient une restriction qu'il est impossible d'admettre. 

M. Gouilly persiste à ne point prêter le serment pur et 

simple. Alors, une ordonnance royale , ainsi motivée , 

réalise la menace du ministre : 

Vu le serment restrictif prêté par M. Gouilly, ingé-

nieur des ponts-et-chaussces ; 

Vu la lettre de notre directeur-général des ponts- et* 

chaussées , du u, septembre dernier , adressée à cet in-

génieur , et dans laquelle il lui annonce qu'il sera con-

sidéré comme démissionnaire, s'il ne prête pas le ser-

ment tel qu'il est indiqué par la loi ; 

Vu la réponse de M . Gouilly, du 17 du même mois , 

lequel persiste dans sa première déclaration , 

a Noi'.s avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 

» M. Gouilly, ingénieur des ponts-et-chaussées , est 

déclaré démissionnaire, » 

— Le sieur Maubaret , incarcéré en vertu d'un ju-

gement du Tribunal de commerce, exécutoire par pro-

vision , demandait aujourd'hui son élargissement ; il 

présentait cinq moyens de forme, ct au fond il soute-

nait que n'étant condamné que comme étant associé 

commanditaire , il exécutait le jugement en justifiant 

qu'il avait antérieurement versé entre les miins de son 

associé le montant de sa commandite. Le Tribunal , 

accueillant ce dernier moyen , et sans s'arrêter aux 

moyens de forme combattus par M* Caignet , a pro-

nonce la mise en liberté. Un incident s'est aussitôt élevé 

sur l'exécution de ce dernier jugement : Me Guidon, 

avoué du sieur Maubaret , demandait l'élargissement 

provisoire sur mir.ute ; M c Caignet objectait que l'exé-

cution provisoire rendrait tout appel impossible , et 

qu'elle n'était autorisée par aucune disposition de loi ; 

niais le Tribunal , après un assez long délibéré , a dé-

cidé qu'attendu qu'il s'agissait de liberté , et que d'ail-

leurs le but même du jugement était d'arrêter une exé-

cution provisoire, le sieur Maubaret seraitsur-le-cbamp 

mis en liberté. 

— M. le général DuLourg , condamné pour diffama-

tion envers M. de Rerboux , a laissé écouler les délais 

de l'opposition pour interjeter appel devant la Cour 

royale. 

L'affaire a été portée aujourd'hui à la chambre des 

appels de police correctionnelle , présidée par M. Tri-

pier. M. Dubourg a demandé et obtenu la remise après 

jésuitique, ou s'est débarrassé de M.Paulmier 

en le destituant, mais en déclarant sa place su ""c
1 

Ce digne et respectable vieillard est réduit P^
r

™
t
^*. 

sion de 880 francs, sur lesquels on lui retient 3oo 'f
3
 '*

n
~ 

prix du logement et de la nourriture qu on 
lui laisser par charité. 

Nous devons espérer que , sons ua gouverneme 
ratcur, M. Paulmier obtiendra une plu- j,

lste r
" 

unes, 
air de 

re-

eoii,-

dresser, pour de-plus amples renseignemens 

le père, avocat et officier de l'Université, 
a 

; rue 

pa 

pense de ses longs et utiles travaux. 

— Un nouvel établissement d'instruction puhli 

la plus grande utilité pour les jeunes gens qui fjZ!*
 c 

tent les collèges , les facultés et les écoles spp '
U

i
en

" 

vient de s'ouvrir depuis quelques mois dans là ca >?' 

(rue Saint-Dominique d'Enfer , n. 16). Cette instifV 

ne laisse rien à désirer aux pères de famille so 1 
rapport de l'éducation , de 1 instruction et du condi -

ment des étude; de leurs enfans. On y admet des ^
 C

" 

sionnaires et des demi pensionnaires : quelques ext"' 

ne* du collège y reçoivent des leçons particulières I 

rant les vacances et des répétitions pendant toute I* *" 
née. 

Les élèves sont.divisés en deux sections indéoend-

tes l'une de l'autre pour tous les exercices. Les élè " 

de la première section sont traités paternellement èt 

comme en famille ; ceux de la seconde section, en osant 

d'une sage liberté, s'imposent l'obligation de fréVmçn 

ter exactement les cours des facultés , et d'assister ans. 

conférences ct aux répétitions qui sont faites dans le 

tablissement. Le prix de la pension sera fixé de n
rL

: j 

gré. S'adr 

M. P 

Saint-Dominique d'Enfer , n. 16 , à Paris. 

— Le gouvernement provisoire de la Belgique a nis 
les délibérations suivantes : 

Premier arrêté. 

« Considérant que l 'ancien gouvernement s'est attri-

bué la nomination des secrétaires des parquets près les 

Cours supérieures de justice , sans qu 'aucun texte de loi 

lui ait confié cette attribution ; 

n Considérant que la responsabilité dont sont chargés 

les proGurcurs-géncraux , exige que le choix des em-

ployés des parquets leur soit entièrement abandonné; 

arrête : 

D Les fonctions de secrétaires des parquets près les 

Cours supérieures de justice sont supprimées. 

» Les procureurs-généraux nous feront telles propo-

sitions que cette suppression rendra nécessaires , relati-

vement aux frais de bureau du parquet. » 

Deuxième arrêté. 

s Les arrêtés qui ont mis des entraves à la liberté de 

l'enseignement sont abrogés. 

n Les universités, les collèges, les encouragemens 

donnés à l'enseignement élémentaire, sont maintenus 

jusqu'à ce que le congrès national ait statué sur la ma-

tière. 

» L'époque de l'ouverture des établissemens d'ins-

truction publique sera prochainement annoncée. » 

Kstienne, Jurés: MM. Cosme, Mary-L"ouré,Gasuier, Ga'das. 

Vorhnore, Bbnnie, Goislard de Villebrême, Uou, Meunier 
Baron de Grandcbamp, Perrault, Francliet, Chenet, UeshauL 
les, Grhidelle . Crosuier Lange , Cliasle , Lecomtè , Bréant 
Thirouiu, I.etcllier, Hicourt, Gidoiq, Perge, Guérin, La'leu' 
Seguin, Robinet, Jousse, Dimier ii.ls , Masson, Chauvin Per-
dreau, Leclerc, comte de Bussy, G ranger. 

Jurés supplémentaires : M\ï. Uojeard, Levassor-Da«-uet 
Barellier, Vassard. 0 ' 

Aube . 

Jurés : MM. Donner Roy, ToiiHlcm-mt-Gwv, lecuver 
Robert, Simon, Chambette . Costel, Chentwt, foguofet-Se-

vacations. M. le général Fabvicr est au nombre des té-

moins assignés. 

— Nous avons parié plus d'une fois de M. Paulmier, 

instituteur-adjoint des sourds-muets , et de l'étonnant 

succès avec lequel il se rendait l'interprète de ceux de 

ces infortunés qui étaient traduits devant la justice , et 

parvenait à leur transmettre les questions de la Cour 

ou du Tribunal, lors même qu'ils n'avaient reçu au-

cune instruction préliminaire. Le langage des signes 

est en effet, pour les sourds-muets, ce que sont les idio-

mes parlés pour les autres hommes. 

Elevé de l'abbé Sicard , M. Paulmier demanda, après 

sa mort , que la place de directeur de l'école fût mise 

au concours. Il ne put l'obtenir. Plusieurs abbés se 

succédèrent dans ces fonctions , et l'on peut croire que 

quelques-uns de ces Messieurs, à l'exemple du chanoine 

Gil-Pérez, oncle de Gil-lilas , profitèrent de l'occasion 

pour apprendre eux-mêmes ce qu'ils étaient chargés 

d'enseigner. Menacé d'être destitué et chassé de l'école 

s'il osait sc plaindre d un passe-droit aussi évident, M 

Paulmier déclara que si cette menace révoltante s'ac-

complissait , il irait, mendier sur le Pont-Neuf, portant 

sur la poi triste cet écriteau : 

PAVLMIER , élève de SICAKO , expulsé , après trente ans 

de serin'ces, pour avoir dit la vérité 

Qu'a-t-on fait alors? par un expédient lout-à-fait 

AN.NOMC CS JUDICIAIRES. 

Adjudication définitive , le 27 octobre i83o , en l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine, 

D'une MAISON et d'un TESRRAX2Ï , sis en la commua* 
Belleville , lieu dit les Amandiers. 

Le corps de bàtimons est élevé sur caves d'un rez-de-
chaussée, premier étage carré, et grenier sous comble. 

Le terrain est clos de murs à hauteur de clôture, 

MISE A PRIX : 10,000 FRANCS. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" LEVRAUD , avoué poursuivant, rue Favart . 

•6; . 
9° A Me VINAY, avoué , rue Richelieu, 11° i.-j; 
5° AM« LEBLANT, avoué, rue Montmartre , n° i ;-p 

Vente pa.- autorité dejustice, rue de GreneUe-Saiot-HonoiTi 
n° 33, à Paris, le lundi 18 octobre 1800, à midi, consistant eu 
corps de bibliothèque avec fermetures vitrées, chifoi)nièi es,ai| 

moires, commodes, et autres objets. — Au comptant. 

Le prix de {"insertion at d-j i franc par ligue. 

AVIS DIVERS. 

A vendre \io fr. , riche meuble de salon complet ; p«J| 
fr. , lit , comeode , secrétaire , table de nuit , de jeu , a 

dule. tluedi.Po" lavabo, six chaises, e'. .joo fi 
ceau, n" i j , au premier 

v ases ct penc 

TRIBUNAL DE COMMERCE-

FAILLITES — Jugemens du i4 octobre 1850. 

Chaland, entrepreneur de bâtimens , rue G
 renc

'!
e

T
'
c]

"
 ;

 yt'. 
G, os-Caillou. (Juge commissaire , M. Bàrne. 8 

Philibert, rue delà Vieille Bouderie, n» 31 .) . ,« ,.[;„, ir 

Cabot , marchand de vins, rue des Marais-Samt-j ^
e 

3o. (Juge-commissaire, M. Barbé. — Agent, »• M™8 

Sainte-Avoye, n* 44« ) . . „• 10. (JUSC' 
Pestiauv', marchand tailleur. rue des Ecrivains,
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commissaire, M. Ferron. — Agent, M. V> aranibon, 

Denis; n" 2 19. ^ — 
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